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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
filtration d’air perfectionné et une installation de circula-
tion d’air dans un véhicule automobile comprenant ce
dispositif.
[0002] Elle s’applique en particulier à la filtration d’air
circulant dans un véhicule automobile, notamment d’air
climatisé ou non destiné à circuler dans l’habitacle du
véhicule.
[0003] On connaît déjà dans l’état de la technique un
dispositif de filtration d’air, du type comprenant :

- un cadre de canalisation d’air, portant un média fil-
trant, ce cadre étant muni de parois s’étendant sui-
vant des directions longitudinale et transversale sen-
siblement orthogonales à une direction générale
d’écoulement de l’air à travers le cadre, le cadre com-
portant au moins deux parties reliées entre elles par
des moyens d’articulation autour d’un axe sensible-
ment transversal, si bien que lorsque ces moyens
d’articulation sont opérationnels, le cadre est défor-
mable entre une configuration de référence sensi-
blement plane et au moins une configuration d’as-
pect général cintré, et

- des moyens de limitation du cintrage du cadre par
limitation du déplacement angulaire relatif des deux
parties du cadre autour de l’axe d’articulation,

le média filtrant comprenant au moins deux pans délimi-
tant un pli de ce média filtrant coïncidant sensiblement
avec l’axe d’articulation des deux parties du cadre.
[0004] Dans le cas particulier d’une installation de cir-
culation d’air dans un véhicule automobile, le dispositif
de filtration d’air est logé dans un boîtier de canalisation
d’air, agencé dans le corps du véhicule. De façon clas-
sique, le cadre est fixé sur un siège passant formant un
accès au boîtier.
[0005] Le dispositif de filtration est démonté périodi-
quement pour vérifier le bon état du média filtrant et, si
nécessaire, remplacer ce média filtrant. Généralement,
on remplace l’ensemble constitué par le cadre et le média
filtrant.
[0006] Dans certains cas, le siège passant formant
l’accès au boîtier de canalisation d’air est agencé dans
un compartiment du véhicule encombré par divers orga-
nes du véhicule. Il est donc nécessaire pour extraire du
boîtier le cadre portant le média filtrant et/ou pour intro-
duire ce cadre dans ce boîtier de déformer le cadre dans
sa configuration cintrée.
[0007] Selon certains types connus de dispositifs de
filtration, le cadre ne peut être déformé que dans une
seule configuration cintrée qui est soit concave soit con-
vexe en considérant le sens d’écoulement de l’air à tra-
vers le cadre. Ainsi, si le cadre peut adopter une confi-
guration cintrée concave, il ne peut pas adopter de con-
figuration cintrée convexe et réciproquement.
[0008] Selon d’autres types connus de dispositifs de

filtration, tel que, par exemple, celui qui est décrit dans
JP 06 226024, les débattements angulaires des différen-
tes parties articulées du cadre ne sont pratiquement pas
limités ou ne sont limités que dans un seul sens ce qui
pose des problèmes de manutention de ce cadre lors de
son démontage du boîtier de canalisation d’air ou de son
montage dans ce boîtier.
[0009] L’invention a pour but de proposer un dispositif
de filtration d’air muni d’un cadre susceptible d’être cintré,
ceci en limitant le cintrage du cadre pour ne pas gêner
les opération de manutention du cadre.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de filtration d’air, du type précité, caractérisé en ce que

- les moyens d’articulation relient les parties du cadre
de façon que, lorsque ces moyens d’articulation sont
opérationnels, le cadre est déformable entre la con-
figuration de référence et deux configurations cin-
trées de courbures opposées, dites concave et con-
vexe, et

- les moyens de limitation du cintrage du cadre com-
prenant des premiers et seconds moyens de limita-
tion du cintrage respectivement concave et convexe,
ces premiers et seconds moyens de limitation du
cintrage concave et convexe étant ménagés sur au
moins une de deux parois longitudinales opposées
du cadre,

- lorsque le cadre est dans sa configuration de réfé-
rence, il délimite des première et seconde faces pas-
santes opposées de passage d’air, les premiers
moyens de limitation du cintrage concave compor-
tant deux butées complémentaires formées par deux
bords, dits bords de limitation de concavité, délimi-
tant longitudinalement deux parties articulées d’une
paroi longitudinale, ces bords complémentaires de
limitation de concavité divergeant vers la première
face de passage d’air lorsque le cadre est dans sa
configuration de référence,

- les seconds moyens de limitation du cintrage con-
vexe comportant deux butées complémentaires for-
mées par deux bords, dits bords de limitation de con-
vexité, délimitant longitudinalement deux parties ar-
ticulées d’une paroi longitudinale, ces bords com-
plémentaires de limitation de convexité divergeant
vers la seconde face de passage d’air lorsque le ca-
dre est dans sa configuration de référence, et

- les deux bords complémentaires de limitation de
concavité s’étendent le long des deux pans du média
filtrant délimitant le pli.

[0011] Suivant des caractéristiques de différents mo-
des de réalisation de ce dispositif de filtration d’air :

- les deux parties articulées d’une paroi longitudinale
sont délimitées longitudinalement par les bords com-
plémentaires de limitation de concavité et par les
bords complémentaires de limitation de convexité
prolongeant ces bords complémentaires de limita-
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tion de concavité ;
- le média filtrant a une forme générale en accordéon

et comporte des plis de pas différents, le pas des
plis coïncidant sensiblement avec un axe d’articula-
tion étant supérieur au pas des plis ne coïncidant
pas avec un axe d’articulation ;

- les premiers et seconds moyens de limitation du cin-
trage concave et convexe sont ménagés respecti-
vement de part et d’autre d’une nervure longitudinale
ménagée sur au moins une de deux parois longitu-
dinales opposées du cadre, en considérant la direc-
tion d’écoulement de l’air, cette nervure étant desti-
née à guider le cadre dans un boîtier de logement
du cadre ;

- les premiers moyens de limitation du cintrage con-
cave sont ménagés dans une zone du cadre dont la
majeure partie est disposée au même niveau que le
média filtrant en considérant la direction d’écoule-
ment de l’air, les seconds moyens de limitation du
cintrage convexe étant ménagés dans une zone du
cadre dont la majeure partie est décalée par rapport
au média filtrant en considérant la direction d’écou-
lement de l’air ;

- le média filtrant est solidaire du cadre, les moyens
d’articulation des deux parties du cadre comprenant
une partie du média filtrant formant charnière ;

- la partie du média filtrant formant charnière est dé-
limitée par un pli de ce média filtrant ;

- le dispositif comprend des moyens d’inhibition tem-
poraire des moyens d’articulation ;

- les moyens d’inhibition des moyens d’articulation
comprennent des moyens sécables de liaison des
deux parties du cadre, ces moyens de liaison séca-
bles coïncidant de préférence sensiblement avec
l’axe d’articulation des deux parties du cadre ;

- les moyens de liaison sécables forment un tronçon
de la nervure de guidage ;

- les moyens de liaison sécables sont venus de ma-
tière avec la paroi longitudinale du cadre portant les
premiers et seconds moyens de limitation du cintra-
ge concave et convexe, cette paroi longitudinale
étant en plastique ;

- le cadre comporte trois parties reliées deux à deux
par des moyens d’articulation autour de deux axes
sensiblement transversaux.

[0012] L’invention a également pour objet une instal-
lation de circulation d’air dans un véhicule automobile,
caractérisée en ce qu’elle comprend un dispositif de
filtration tel que défini ci-dessus.
[0013] Suivant une autre caractéristique de cette ins-
tallation, celle-ci approvisionne un habitacle du véhicule
en air climatisé ou non.
[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
de filtration selon un premier mode de réalisation de
l’invention ; et

- les figures 2 à 4 sont des vues en coupe longitudinale
du dispositif de filtration représenté sur la figure 1,
le cadre de canalisation d’air étant représenté res-
pectivement dans ses configurations de référence,
cintrée concave et cintrée convexe ;

- les figures 5 et 6 sont des vues similaires aux figures
2 et 3 d’un dispositif de filtration selon un second
mode de réalisation de l’invention.

[0015] On a représenté sur les figures un dispositif de
filtration d’air selon un premier mode de réalisation de
l’invention, désigné par la référence générale 10.
[0016] Dans l’exemple illustré, le dispositif de filtration
10 est agencé dans une installation de circulation d’air
dans un véhicule automobile. Cette installation est des-
tinée, par exemple, à approvisionner un habitacle du vé-
hicule en air climatisé ou non.
[0017] Le dispositif de filtration 10 comprend un cadre
12 de canalisation de l’air, portant un média filtrant 14,
de type classique, par exemple tel que décrit dans FR-
A-2 779 662 (FR-98 07 273) ou FR-A-2 772 670 (FR-97
16 262). Le média filtrant 14 comprend, dans l’exemple
illustré, un matériau multicouche agencé en accordéon,
porté le cas échéant par des grilles non représentées.
[0018] Le cadre 12 est destiné à être logé dans un
boîtier de canalisation d’air (non représenté sur les figu-
res), agencé dans le corps du véhicule. Le cadre 12 est
fixé de façon connue en soi sur un siège passant formant
un accès au boîtier de canalisation d’air.
[0019] Sur les figures 1 et 2, le cadre 12 est représenté
dans une configuration de référence sensiblement plane.
Dans cette configuration de référence, le cadre 12 a une
forme générale parallélépipédique aplatie. Le cadre 12
est délimité par quatre parois de canalisation d’air, à sa-
voir deux parois opposées 16, s’étendant suivant une
direction longitudinale, reliées entre elles par deux parois
opposées 18, s’étendant suivant une direction transver-
sale. Les directions longitudinale et transversale sont
sensiblement orthogonales à une direction générale E
d’écoulement de l’air à travers le cadre 12. Cette direction
d’écoulement E est représentée en traits mixtes sur la
figure 2.
[0020] Dans sa configuration de référence, chaque pa-
roi 16, 18 du cadre 12 a une forme générale rectangulaire
plane. Par ailleurs, le cadre 12 délimite des première F1
et seconde F2 faces passantes opposées de passage
d’air. Les faces passantes F1, F2 forment par exemple
des faces d’entrée et de sortie d’air respectivement.
[0021] En se référant notamment à la figure 2, on voit
que la surface interne des parois longitudinales 16 com-
porte des reliefs (bas relief ou haut relief) délimitant un
contour C suivant approximativement les ondes du mé-
dia filtrant.
[0022] Le cadre 12 est fabriqué de préférence en plas-
tique, le média filtrant 14 étant fixé de façon connue en
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soi aux parois 16, 18 du cadre.
[0023] Une des parois transversales 18 du cadre 12
est munie de moyens de préhension classiques 20, 22
permettant la manutention du cadre.
[0024] Dans ce qui suit, un élément sera qualifié de
proximal lorsqu’il est proche de la paroi transversale 18
portant les moyens de préhension 20, 22 et de distal
dans le cas contraire.
[0025] La paroi transversale proximale 18 est munie
de moyens d’accrochage classiques 24, 26 sur le siège
donnant accès au boîtier de canalisation d’air.
[0026] Le cadre 12 comporte au moins deux parties
reliées entre elles par des moyens d’articulation autour
d’un axe sensiblement transversal. Dans l’exemple illus-
tré, le cadre 12 comporte trois parties, à savoir deux par-
ties proximale 12P et distale 12D entre lesquelles est
intercalée longitudinalement une partie intermédiaire
12I.
[0027] Aux parties articulées 12P, 12D, 12I du cadre
correspondent des parties articulées 16P, 16D, 16I des
parois longitudinales du cadre.
[0028] Les trois parties du cadre 12P, 12D, 12I sont
reliées deux à deux par des moyens d’articulation autour
de deux axes T1, T2 sensiblement transversaux (sensi-
blement parallèles aux parois transversales 18 du cadre).
[0029] Ainsi, lorsque les moyens d’articulation reliant
les trois parties 12P, 12D, 12I du cadre sont opération-
nels, comme cela sera décrit plus en détail par la suite,
le cadre est déformable entre la configuration de réfé-
rence, représenté sur les figures 1 et 2, et deux configu-
rations d’aspect général cintrées, représentées sur les
figures 3 et 4. Les deux configurations cintrées représen-
tées sur les figures 3 et 4 ont des courbures opposées,
dites concave (figure 3) et convexe (figure 4). On notera
que le caractère concave ou convexe de la configuration
cintrée est défini par rapport au flux d’air rentrant dans
le cadre 12.
[0030] Les moyens d’articulation de deux parties 12P,
12I, 12D adjacentes du cadre comprennent, dans l’exem-
ple illustré, une partie du média filtrant 14 formant char-
nière. Cette partie formant charnière est délimitée plus
particulièrement par un pli P1, P2 du média filtrant 14,
ce pli P1, P2 coïncidant sensiblement avec un axe d’ar-
ticulation T1, T2 de façon à matérialiser cet axe.
[0031] En se référant à la figure 1, on voit que chaque
paroi longitudinale 18 est munie d’une nervure longitu-
dinale 28. Cette nervure 28 est destinée à coopérer avec
des moyens complémentaires du boîtier de canalisation
d’air notamment pour guider le cadre 12 lors de son mon-
tage dans ce boîtier.
[0032] En variante, le cadre 12 pourrait ne comporter
qu’une seule nervure de guidage 28 agencée sur une
seule des parois longitudinales 16.
[0033] Les nervures de guidage 28 sont de préférence
venues de matière avec les parois longitudinales en plas-
tique 16.
[0034] On notera que les axes d’articulations T1, T2
sont sécants avec les nervures de guidage 28.

[0035] De préférence, le cadre 12 comprend des
moyens d’inhibition temporaire des moyens d’articulation
des parties 12P, 12D, 12I du cadre entre elles.
[0036] Dans l’exemple illustré, les moyens d’inhibition
des moyens d’articulation comprennent au moins un
tronçon 30 d’une nervure de guidage 28, ce tronçon 30
reliant entre elles deux parties adjacentes 12P, 12I, 12D
du cadre, plus particulièrement deux parties adjacentes
16P, 16D, 16I d’au moins une paroi longitudinale du ca-
dre.
[0037] Le tronçon 30, coïncidant de préférence sensi-
blement avec un axe d’articulation T1, T2, est sécable.
[0038] Sur la figure 1, on a représenté un tronçon sé-
cable 30 d’une nervure 28 reliant les parties proximale
12P et intermédiaire 12I du cadre 12. Ce tronçon sécable
30, en plastique comme la nervure 28 avec laquelle il est
venu de matière, coïncide avec l’axe d’articulation T1.
[0039] Il est possible d’associer deux tronçons séca-
bles 30 à chacun des axes d’articulation T1, T2, ces deux
tronçons sécables étant ménagés sur les nervures de
guidage 28 portées par les deux parois longitudinales 16
du cadre.
[0040] Il est également possible d’associer un seul
tronçon sécable 30 à chaque axe d’articulation T1, T2,
les tronçons sécables étant disposés en alternance sur
l’une ou l’autre des parois longitudinales 16 du cadre
lorsque l’on considère la succession longitudinale des
trois parties 12P, 12I, 12D du cadre.
[0041] Cette dernière possibilité facilite la rupture des
tronçons sécables 30 par cintrage du cadre 12 et vrillage
de ce cadre 12 autour d’un axe longitudinal.
[0042] Dans l’exemple illustré sur la figure 1, la partie
proximale 12P est reliée à la partie intermédiaire 12I du
cadre par un tronçon sécable 30 ménagé sur la nervure
de guidage 28 visible sur la figure 1. Par contre, la partie
intermédiaire 12I est reliée à la partie distale 12D du ca-
dre par un tronçon sécable 30 ménagé sur la nervure 28
cachée sur la figure 1. La nervure de guidage 28 visible
sur la figure 1 est interrompue entre les parties intermé-
diaire 12I et distale 12D du cadre 12.
[0043] Le dispositif de filtration d’air 10 comprend des
moyens de limitation du cintrage du cadre 12 par limita-
tion du déplacement angulaire relatif des parties adja-
centes du cadre 12 autour des axes d’articulation cor-
respondants T1, T2.
[0044] Plus particulièrement, les moyens de limitation
du cintrage du cadre 12 comprennent des premiers et
seconds moyens de limitation du cintrage respective-
ment concave et convexe. Ces moyens de limitation du
cintrage sont ménagés sur au moins une des parois lon-
gitudinales 16 du cadre, de préférence sur les deux pa-
rois longitudinales 16 de ce cadre comme dans l’exemple
illustré.
[0045] Les moyens de limitation du cintrage concave
comportent deux butées complémentaires formées par
deux bords 32, appelés par la suite bords de limitation
de concavité, délimitant longitudinalement deux parties
adjacentes articulées 16P, 16I, 16D des parois longitu-
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dinales.
[0046] On notera que les bords complémentaires 32
de limitation de concavité divergent vers la première face
F1 de passage d’air lorsque le cadre 12 est dans sa con-
figuration de référence (voir figure 2).
[0047] On notera également que les deux bords com-
plémentaires 32 de limitation de concavité s’étendent le
long de deux pans 33 du média filtrant 14 délimitant un
pli P1, P2 de ce média filtrant coïncidant sensiblement
avec un axe d’articulation T1, T2.
[0048] Dans ce qui suit, on appellera pas des plis du
média filtrant 14 l’angle P formé par deux pans 33 adja-
cents (reliés par un même pli du média filtrant) divergeant
vers la même face F1, F2 de passage d’air du cadre 12
lorsque ce cadre 12 est dans sa configuration de réfé-
rence (voir figure 2).
[0049] Dans le premier mode de réalisation de l’inven-
tion, le pas P des plis du média filtrant 14 est sensible-
ment constant, si bien que le pas des plis ne coïncidant
pas avec un axe d’articulation T1, T2 est le même que
le pas des plis coïncidant sensiblement avec un axe d’ar-
ticulation T1, T2.
[0050] Les bords complémentaires 32 de limitation de
concavité coopèrent entre eux, par appui mutuel, comme
cela est représenté sur la figure 3, pour limiter le cintrage
concave du cadre 12.
[0051] Les moyens de limitation du cintrage convexe
comportent deux butées complémentaires formées par
deux bords 34, appelés par la suite bords de limitation
de convexité, délimitant longitudinalement deux parties
adjacentes articulées 16P, 16I, 16D des parois longitu-
dinales.
[0052] On notera que les bords complémentaires 34
de limitation de convexité divergent vers la seconde face
F2 de passage d’air lorsque le cadre 12 est dans sa con-
figuration de référence (voir figure 2).
[0053] On notera également que dans une même par-
tie articulée 16P, 16I, 16D d’une paroi longitudinale, les
bords complémentaires 34 de limitation de convexité pro-
longent les bords complémentaires 32 de limitation de
concavité.
[0054] Les bords complémentaires 34 de limitation de
convexité coopèrent entre eux, par appui mutuel, comme
cela est représenté sur la figure 4 pour limiter le cintrage
convexe du cadre 12.
[0055] En se référant à la figure 1, on voit que les bords
32 de limitation de concavité et les bords 34 de limitation
de convexité sont ménagés respectivement de part et
d’autre de la nervure longitudinale 28 en considérant la
direction d’écoulement de l’air à travers le cadre 12. Ainsi,
les bords 32, 34 de limitation de concavité et de convexité
convergent vers la nervure de guidage 28 lorsque le ca-
dre 12 est dans sa configuration de référence.
[0056] En se référant notamment à la figure 2, on voit
que les bords 32 de limitation de concavité sont ménagés
dans une zone Z1 du cadre 12 dont la majeure partie est
disposée au même niveau que le média filtrant 14 en se
référant à la direction E d’écoulement de l’air. Par contre,

les bords complémentaires 34 de limitation de convexité
sont ménagés dans une zone Z2 du cadre 12 dont la
majeure partie est décalée (vers l’aval) par rapport au
média filtrant 14 en se référant à la direction E d’écoule-
ment de l’air.
[0057] Le dispositif de filtration tel que décrit ci-dessus
est simple à utiliser.
[0058] Avant le premier montage du dispositif de filtra-
tion 10 dans un véhicule, le cadre 12 est maintenu dans
sa configuration de référence (sensiblement plane), fa-
vorable à sa manutention, par les moyens d’inhibition
des moyens d’articulation reliant les différentes parties
12P, 12I, 12D du cadre 12.
[0059] Lors du premier montage du dispositif de filtra-
tion 10 dans le boîtier de canalisation d’air ou bien lors
du premier démontage de ce dispositif de filtration 10,
les moyens d’inhibition des moyens d’articulation sont
détruits par rupture des tronçons sécables 30 des parois
longitudinales 16. Les moyens d’articulation des diffé-
rentes parties 12P, 12I, 12D du cadre deviennent opé-
rationnels. Le déplacement du cadre 12 à travers le siège
de fixation est ainsi rendu possible, par cintrage du cadre
12, malgré l’encombrement du compartiment du véhicule
dans lequel est agencé le dispositif de filtration 10.
[0060] La manutention du cadre 12 est facilitée par les
bords complémentaires 32, 34 de limitation de la conca-
vité et de la convexité du cadre 12.
[0061] Sur les figures 5 et 6, on a représenté un dis-
positif de filtration d’air 10 selon un second mode de réa-
lisation de l’invention. Sur ces figures, les éléments ana-
logues à ceux des figures précédentes sont désignés par
des références identiques.
[0062] Dans ce cas, le pas P des plis du média filtrant
14 n’est pas constant de manière que le pas P’ des plis
coïncidant sensiblement avec un axe d’articulation T1,
T2 est supérieur au pas des plis ne coïncidant pas avec
un axe d’articulation T1, T2.
[0063] Ainsi, les deux bords complémentaires 32 de
limitation de concavité, s’étendant le long des deux pans
33 du média filtrant 14 délimitant un pli P1, P2 coïncidant
sensiblement avec un axe T1, T2, forment entre eux un
angle P’ relativement important autorisant un cintrage
plus important que dans le premier mode de réalisation
de l’invention (voir figure 6).
[0064] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation décrits ci-dessus. En particulier, l’utilisation du
dispositif de filtration selon l’invention n’est pas limitée à
une installation de circulation d’air dans un véhicule auto-
mobile. En effet, le dispositif de filtration selon l’invention
peut être utilisé dans des installations de circulation d’air
très variées.
[0065] Parmi les avantages de l’invention, on notera
que celle-ci permet de proposer un dispositif de filtration
d’air muni d’un cadre, portant un média filtrant, déforma-
ble dans deux configurations cintrées de courbures op-
posées, concave et convexe.
[0066] Par ailleurs, le cintrage du cadre 12, aussi bien
concave que convexe, est limité par les bords complé-
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mentaires 32, 34 de limitation de concavité et de conve-
xité, ce qui facilite le démontage et le remontage éventuel
du cadre 12 dans le boîtier de canalisation d’air.
[0067] Enfin, on notera que les moyens d’inhibition des
moyens d’articulation reliant les différentes parties du ca-
dre permettent de maintenir ce dernier dans une confi-
guration sensiblement plane favorable à la manutention
du dispositif de filtration avant son premier montage dans
un véhicule.

Revendications

1. Dispositif de filtration d’air, du type comprenant :

- un cadre (12) de canalisation d’air, portant un
média filtrant (14), ce cadre (12) étant muni de
parois (16, 18) s’étendant suivant des directions
longitudinale et transversale sensiblement or-
thogonales à une direction générale (E) d’écou-
lement de l’air à travers le cadre, le cadre (12)
comportant au moins deux parties (12P, 12I,
12D) reliées entre elles par des moyens d’arti-
culation (P1, P2) autour d’un axe sensiblement
transversal (T1, T2), si bien que lorsque ces
moyens d’articulation sont opérationnels; le ca-
dre (12) est déformable entre une configuration
de référence sensiblement plane et au moins
une configuration d’aspect général cintré, et
- des moyens (32, 34) de limitation du cintrage
du cadre (12) par limitation du déplacement an-
gulaire relatif des deux parties du cadre autour
de l’axe d’articulation (T1, T2),

le média filtrant (14) comprenant au moins deux pans
(33) délimitant un pli (P1, P2) de ce média filtrant
coïncidant sensiblement avec l’axe (T1, T2) d’arti-
culation des deux parties du cadre, caractérisé en
ce que :

- les moyens d’articulation (P1, P2) relient les
parties (12P, 12I, 12D) du cadre de façon que,
lorsque ces moyens d’articulation sont opéra-
tionnels, le cadre (12) est déformable entre la
configuration de référence et deux configura-
tions cintrées de courbures opposées, dites
concave et convexe, et
- les moyens de limitation du cintrage du cadre
comprenant des premiers (32) et seconds (34)
moyens de limitation du cintrage respective-
ment concave et convexe, ces premiers (32) et
seconds (34) moyens de limitation du cintrage
concave et convexe étant ménagés sur au
moins une de deux parois longitudinales (16)
opposées du cadre, et
- lorsque le cadre (12) est dans sa configuration
de référence, il délimite des première (F1) et se-
conde (F2) faces passantes opposées de pas-

sage d’air, les premiers moyens de limitation du
cintrage concave comportant deux butées com-
plémentaires formées par deux bords, dits bords
(32) de limitation de concavité, délimitant longi-
tudinalement deux parties (16P, 16I, 16D) arti-
culées d’une paroi longitudinale, ces bords com-
plémentaires (32) de limitation de concavité di-
vergeant vers la première face (F1) de passage
d’air lorsque le cadre (12) est dans sa configu-
ration de référence, et
- les seconds moyens de limitation du cintrage
convexe comportant deux butées complémen-
taires formées par deux bords, dits bords (34)
de limitation de convexité, délimitant longitudi-
nalement deux parties (16P, 16I, 16D) articulées
d’une paroi longitudinale, ces bords complé-
mentaires (34) de limitation de convexité diver-
geant vers la seconde face (F2) de passage d’air
lorsque le cadre est dans sa configuration de
référence, et
- les deux bords complémentaires (32) de limi-
tation de concavité s’étendent le long des deux
pans (33) du média filtrant (14) délimitant le pli
(P1, P2).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les deux parties (16P, 16I, 16D) articulées
d’une paroi longitudinale sont délimitées longitudi-
nalement par les bords complémentaires (32) de li-
mitation de concavité et par les bords complémen-
taires (34) de limitation de convexité prolongeant ces
bords complémentaires (32) de limitation de conca-
vité.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le média filtrant (14) a une forme générale
en accordéon et comporte des plis de pas (P, P’)
différents, le pas (P’) des plis (P1, P2) coïncidant
sensiblement avec un axe d’articulation (T1, T2)
étant supérieur au pas (P) des plis ne coïncidant pas
avec un axe d’articulation (T1, T2).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les premiers
(32) et seconds (34) moyens de limitation du cintrage
concave et convexe sont ménagés respectivement
de part et d’autre d’une nervure longitudinale (28)
ménagée sur au moins une de deux parois longitu-
dinales (16) opposées du cadre, en considérant la
direction (E) d’écoulement de l’air, cette nervure (28)
étant destinée à guider le cadre dans un boîtier de
logement du cadre.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les premiers
moyens (32) de limitation du cintrage concave sont
ménagés dans une zone (Z1) du cadre (12) dont la
majeure partie est disposée au même niveau que le
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média filtrant (14) en considérant la direction (E)
d’écoulement de l’air, les seconds moyens (34) de
limitation du cintrage convexe étant ménagés dans
une zone (Z2) du cadre dont la majeure partie est
décalée par rapport au média filtrant (14) en consi-
dérant la direction (E) d’écoulement de l’air.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le média filtrant
(14) est solidaire du cadre (12), les moyens d’articu-
lation des deux parties du cadre comprenant une
partie (P1, P2) du média filtrant formant charnière.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la partie du média filtrant formant charnière
est délimitée par un pli (P1, P2) de ce média filtrant.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend des
moyens (30) d’inhibition temporaire des moyens
d’articulation.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les moyens d’inhibition des moyens d’articu-
lation comprennent des moyens sécables (30) de
liaison des deux parties (12P, 12I, 12D) du cadre,
ces moyens de liaison sécables (30) coïncidant de
préférence sensiblement avec l’axe d’articulation
(T1, T2) des deux parties du cadre.

10. Dispositif selon les revendications 4 et 9 prises en-
semble, caractérisé en ce que les moyens de
liaison sécables forment un tronçon (30) de la ner-
vure de guidage (28).

11. Dispositif selon la revendication 9 ou 10, caractérisé
en ce que les moyens de liaison sécables (30) sont
venus de matière avec la paroi longitudinale (16) du
cadre portant les premiers (32) et seconds (34)
moyens de limitation du cintrage concave et conve-
xe, cette paroi longitudinale étant en plastique.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le cadre (12)
comporte trois parties (12P, 12I, 12D) reliées deux
à deux par des moyens (P1, P2) d’articulation autour
de deux axes (T1, T2) sensiblement transversaux.

13. Installation de circulation d’air dans un véhicule auto-
mobile, caractérisée en ce qu’elle comprend un
dispositif de filtration (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes.

14. Installation selon la revendication 13, caractérisée
en ce qu’elle approvisionne un habitacle du véhicule
en air climatisé ou non.

Claims

1. An air filter device of the type comprising:

a frame (12) for channeling air and carrying a
filter medium (14), the frame (12) being provided
with walls (16, 18) extending in longitudinal and
transverse directions substantially orthogonal to
a general direction (E) of air flow through the
frame, the frame (12) comprising at least two
portions (12P, 12I, 12D) interconnected by
hinge means (P1, P2) about a substantially
transverse axis (T1, T2), such that when the
hinge means are operational, the frame (12) is
deformable between a reference configuration
that is substantially plane and at least one con-
figuration that is generally bent in appearance;
and
means (32, 34) for limiting bending of the frame
(12) by limiting the relative angular displacement
between the two portions of the frame about the
hinge axis (T1, T2);
the filter medium (14) comprising at least two
flats (33) defining a fold (P1, P2) of the filter me-
dium that coincides substantially with the hinge
axis (T1, T2) between the two portions of the
frame, the device being

characterized in that:

. the hinge means (P1, P2) interconnect the por-
tions (12P, 12I, 12D) of the frame in such a man-
ner that, when the hinge means are operational,
the frame (12) is deformable between the refer-
ence configuration and two bent configurations
of opposite curvatures, referred to as concave
and convex; and
. the means for limiting bending of the frame
comprise first and second bending limitation
means (32 and 34) for limiting concave and con-
vex bending respectively, the first and second
bending limitation means (32 and 34) for limiting
concave and convex bending being formed in
at least one of two opposite longitudinal walls
(16) of the frame; and
· when the frame (12) is in its reference config-
uration, it defines first and second opposite air-
passing faces (F1 and F2), the first bending lim-
itation means for limiting concave bending com-
prising two complementary abutments formed
by two edges referred to as concave-limit edges
(32), longitudinally defining two hinged portions
(16P, 16I, 16D) of a longitudinal wall, these com-
plementary concave-limit edges (32) diverging
towards the first air-passing face (F1) when the
frame (12) is in its reference configuration; and
. second bending limitation means for limiting
convex bending comprising two complementary
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abutments formed by two edges, referred to as
convex-limit edges (34), longitudinally defining
two hinged portions (16P, 16I, 16D) of a longi-
tudinal wall, these complementary convex-limit
edges (34) diverging towards the second air-
passing face (F2) when the frame is in its refer-
ence configuration; and
. the two complementary concave-limit edges
(32) extending along two flats (33) of the filter
medium (14) defining the fold (P1, P2).

2. A device according to claim 1, characterized in that
the two hinge portions (16P, 16I, 16D) of a longitu-
dinal wall are defined longitudinally by the comple-
mentary concave-limit edges (32) and by the com-
plementary convex-limit edges (34), extending said
complementary concave-limit edges (32).

3. A device according to claim 1 or claim 2, character-
ized in that the filter medium (14) is generally con-
certina-shaped and includes folds of different pitches
(P, P’), the pitch (P’) of the folds (P1, P2) coinciding
substantially with a hinge axis (T1, T2) being greater
than the pitch (P) of folds not coinciding with a hinge
axis (T1, T2).

4. A device according to any preceding claim, charac-
terized in that the first and second bending limitation
means (32, 34) for limiting concave and convex
bending are formed respectively on either side of a
longitudinal rib (28) provided on at least one of two
opposite longitudinal walls (16) of the frame, in the
air flow direction (E), said rib (28) serving to guide
the frame in a frame-housing box.

5. A device according to any preceding claim, charac-
terized in that the first bending limitation means (32)
for limiting concave bending are formed in a zone
(Z1) of the frame (12) having a major portion thereof
disposed at the same level as the filter medium (14)
in the air flow direction (E), the second bending lim-
itation means (34) for limiting convex bending being
provided in a zone (Z2) of the frame having a major
portion that is offset relative to the filter medium (14)
in the air flow direction (E).

6. A device according to any preceding claim, charac-
terized in that the filter medium (14) is secured to
the frame (12), the hinge means of the two frame
portions comprising a hinge-forming portion (P1, P2)
of the filter medium.

7. A device according to claim 6, characterized in that
the hinge-forming portion of the filter medium is de-
fined by a fold (P1, P2) of the filter medium.

8. A device according to any preceding claim, charac-
terized in that it includes hinge inhibitor means (30)

for temporarily inhibiting the hinge means.

9. A device according to claim 8, characterized in that
the hinge inhibitor means comprise breakable
means (30) interconnecting the two portions (12P,
12I, 12D) of the frame, said breakable connection
means (30) preferably coinciding substantially with
the hinge axis (T1, T2) of the two frame portions.

10. A device according to claims 4 and 9 taken together,
the device being characterized in that the breaka-
ble connection means form a segment (30) of the
guide rib (28).

11. A device according to claim 9 or claim 10, charac-
terized in that the breakable connection means (30)
are integrally formed with the longitudinal wall (16)
of the frame carrying the first and second bending
limitation means (32 and 34) for limiting concave and
convex bending, said longitudinal wall being made
of plastics material.

12. A device according to any preceding claim, charac-
terized in that the frame (12) comprises three por-
tions (12P, 12I, 12D) interconnected in pairs by hinge
means (P1, P2) about two substantially transverse
axes (T1, T2).

13. An air flow installation in a motor vehicle, the instal-
lation being characterized in that it includes a filter
device (10) according to any preceding claim.

14. An installation according to claim 13, characterized
in that it feeds a vehicle cabin with optionally-con-
ditioned air.

Patentansprüche

1. Luftfiltervorrichtung, umfassend:

- einen Rahmen (12) zur Kanalisierung von Luft,
der ein filterndes Medium (14) trägt, wobei die-
ser Rahmen (12) mit Wänden (16, 18) ausge-
stattet ist, die sich einer Längs- und einer Quer-
richtung folgend erstrecken, die im Wesentli-
chen senkrecht zu einer allgemeinen Strö-
mungsrichtung (E) der Luft durch den Rahmen
sind, wobei der Rahmen (12) mindestens zwei
Teile (12P, 12I, 12D) aufweist, die untereinan-
der durch Gelenkmittel (P1, P2) um eine im We-
sentlichen transversale Achse (T1, T2) verbun-
den sind, so dass, wenn diese Gelenkmittel ein-
satzfähig sind, der Rahmen (12) verformbar ist
zwischen einer im Wesentlichen ebenen Be-
zugsanordnung und mindestens einer Anord-
nung mit allgemein gewölbtem Aussehen, und
- Mittel (32, 34) zur Begrenzung der Wölbung
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des Rahmens (12) durch Begrenzung der rela-
tiven Winkelverschiebung der beiden Teile des
Rahmens um die Gelenkachse (T1, T2),

wobei das filternde Medium (14) mindestens zwei
Teilstücke (33) umfasst, die eine Falte (P1, P2) die-
ses filternden Mediums begrenzen, die im Wesent-
lichen mit der Gelenkachse (T1, T2) der beiden Teile
des Rahmens zusammenfällt, dadurch gekenn-
zeichnet, dass:

- die Gelenkmittel (P1, P2) die Teile (12P, 12I,
12D) des Rahmens verbinden, so dass, wenn
diese Gelenkmittel einsatzfähig sind, der Rah-
men (12) verformbar ist zwischen der Bezugs-
anordnung und zwei gewölbten Anordnungen
mit entgegengesetzten Krümmungen, die als
konkav und konvex bezeichnet werden, und
- die Mittel zur Begrenzung der Wölbung des
Rahmens erste (32) und zweite (34) Mittel zur
Begrenzung der jeweils konkaven und konve-
xen Wölbung umfassen, wobei diese ersten (32)
und zweiten (34) Mittel zur Begrenzung der kon-
kaven und konvexen Wölbung auf mindestens
einer von zwei gegenüberliegenden Längswän-
den (16) des Rahmens angebracht sind, und
- wenn sich der Rahmen (12) in seiner Bezugs-
anordnung befindet, er eine erste (F1) und eine
zweite (F2) Durchlassfläche zum Luftdurchlass
begrenzt, die sich gegenüberliegen, wobei die
ersten Mittel zur Begrenzung der konkaven Wöl-
bung zwei komplementäre Anschläge aufwei-
sen, die von zwei Rändern gebildet werden, ge-
nannt Ränder (32) zur Konkavitätsbegrenzung,
die in Längsrichtung zwei angelenkte Teile
(16P, 16I, 16D) einer Längswand begrenzen,
wobei diese komplementären Ränder (32) zur
Konkavitätsbegrenzung in Richtung der ersten
Fläche (F1) zum Luftdurchlass divergieren,
wenn sich der Rahmen (12) in seiner Bezugs-
anordnung befindet, und
- die zweiten Mittel zur Begrenzung der konve-
xen Wölbung zwei komplementäre Anschläge
aufweisen, die von zwei Rändern gebildet wer-
den, genannt Ränder (34) zur Konvexitätsbe-
grenzung, die in Längsrichtung zwei angelenkte
Teile (16P, 16I, 16D) einer Längswand begren-
zen, wobei diese komplementären Ränder (34)
zur Konvexitätsbegrenzung in Richtung der
zweiten Fläche (F2) zum Luftdurchlass divergie-
ren, wenn sich der Rahmen in seiner Bezugs-
anordnung befindet, und
- sich die beiden komplementären Ränder (32)
zur Konkavitätsbegrenzung entlang den beiden
Teilstücken (33) des filternden Mediums (14) er-
strecken, welche die Falte (P1, P2) begrenzen.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-

zeichnet, dass die beiden angelenkten Teile (16P,
16I, 16D) einer Längswand in Längsrichtung von den
komplementären Rändern (32) zur Konkavitätsbe-
grenzung und von den komplementären Rändern
(34) zur Konvexitätsbegrenzung begrenzt sind, wel-
che diese komplementären Ränder (32) zur Konka-
vitätsbegrenzung verlängern.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das filternde Medium (14) im
Allgemeinen die Form eines Akkordeons besitzt und
Falten mit unterschiedlichen Abständen (P, P’) auf-
weist, wobei der Abstand (P’) der Falten (P1, P2),
die im Wesentlichen mit einer Gelenkachse (T1, T2)
zusammenfallen, über dem Abstand (P) der Falten
liegt, die nicht mit einer Gelenkachse (T1, T2) zu-
sammenfallen.

4. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die er-
sten (32) und zweiten (34) Mittel zur Begrenzung der
konkaven und konvexen Wölbung jeweils beider-
seits einer Längsrippe (28) angebracht sind, die auf
mindestens einer von zwei gegenüberliegenden
Längswänden (16) des Rahmens angeordnet ist, un-
ter Berücksichtigung der Strömungsrichtung (E) der
Luft, wobei diese Rippe (28) dazu bestimmt ist, den
Rahmen in ein Gehäuse zur Unterbringung des Rah-
mens zu führen.

5. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die er-
sten Mittel (32) zur Begrenzung der konkaven Wöl-
bung in einer Zone (Z1) des Rahmens (12) ange-
bracht sind, deren Hauptteil in gleicher Höhe wie das
filternde Medium (14) unter Berücksichtigung der
Strömungsrichtung (E) der Luft angeordnet ist, wo-
bei die zweiten Mittel (34) zur Begrenzung der kon-
vexen Wölbung in einer Zone (Z2) des Rahmens an-
gebracht sind, deren Hauptteil in Bezug auf das fil-
ternde Medium (14) unter Berücksichtigung der Strö-
mungsrichtung (E) der Luft versetzt ist.

6. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das fil-
ternde Medium (14) mit dem Rahmen (12) fest ver-
bunden ist, wobei die Gelenkmittel der beiden Teile
des Rahmens einen Teil (P1, P2) des filternden Me-
diums umfassen, der ein Scharnier bildet.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Teil des filternden Mediums, der
ein Scharnier bildet, durch eine Falte (P1, P2) dieses
filternden Mediums begrenzt ist.

8. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie Mittel
(30) zur zeitweiligen Hemmung der Gelenkmittel um-

15 16 



EP 1 458 459 B9

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

fasst.

9. Vorrichtung nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel zur Hemmung der Gelenk-
mittel teilbare Mittel (30) zur Verbindung der beiden
Teile (12P, 12I, 12D) des Rahmens umfassen, wobei
diese teilbaren Verbindungsmittel (30) vorzugswei-
se im Wesentlichen mit der Gelenkachse (T1, T2)
der beiden Teile des Rahmens zusammenfallen.

10. Vorrichtung nach den Ansprüchen 4 und 9 insge-
samt, dadurch gekennzeichnet, dass die teilbaren
Verbindungsmittel einen Abschnitt (30) der Füh-
rungsrippe (28) bilden.

11. Vorrichtung nach Anspruch 9 oder 10, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die teilbaren Verbindungsmit-
tel (30) aus dem selben Material wie die Längswand
(16) des Rahmens sind, welche die ersten (32) und
zweiten (34) Mittel zur Begrenzung der konkaven
und konvexen Wölbung trägt, wobei diese Längs-
wand aus Kunststoff besteht.

12. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Rah-
men (12) drei Teile (12P, 12I, 12D) aufweist, die im-
mer paarweise durch Gelenkmittel (P1, P2) um zwei
im Wesentlichen transversale Achsen (T1, T2) ver-
bunden sind.

13. Luftzirkulationsanlage in einem Kraftfahrzeug, da-
durch gekennzeichnet, dass diese eine Filtervor-
richtung (10) nach einem der vorangehenden An-
sprüche umfasst.

14. Anlage nach Anspruch 13, dadurch gekennzeich-
net, dass diese einen Innenraum des Fahrzeugs mit
klimatisierter Luft versorgt oder nicht.
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